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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2015 

 

 
Vendée Nature Environnement, fédération départementale des associations de protection de la nature 

et de l’environnement, regroupe la Coordination pour la défense du Marais Poitevin (CDMP), la 

Coordination des associations environnementales du littoral vendéen (COORLIT 85) et la LPO 

Vendée.  

 

Structure départementale à vocation généraliste, Vendée Nature Environnement adhère à France 

Nature Environnement Pays de la Loire au niveau régional. Elle vise une meilleure visibilité du 

réseau FNE en Vendée et une plus grande efficacité dans l'action. Elle fédère, directement ou 

indirectement, un réseau de 12 associations comptant environ 2 000 adhérents. 
 

ooOoo 
 

L’expérience acquise par Vendée Nature Environnement et ses associations membres, 

notamment dans les domaines de la biodiversité, de la gestion des milieux naturels, de 

l’urbanisme, de l’eau et des zones humides, et la volonté de mutualiser leur travail, lui 

permettent de contribuer en toute indépendance au débat public sur l’environnement.  

Les compétences fédérées sont reconnues, et plusieurs membres siègent dans les différentes 

formations de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ; à la 

commission départementale de consommation des espaces agricoles ; à la commission 

d’aménagement commercial ; dans les commissions locales de l’eau (CLE Auzance-Vertonne, 

Vie-Jaunay, Vendée). 

 

 

Une année marquée par le débat public sur le projet de parc éolien en mer des 
îmes d’Yeu et Noirmoutier 

 
L’année 2015 a vu se dérouler, du 2 mai au 7 août et sous l’égide de la 

Commission nationale du Débat public et de la commission particulière 

nommée à cet effet, le débat public sur le projet de parc éolien en mer des îles 

d’Yeu et Noirmoutier. 

 

Cette procédure, inédite dans le département, a fortement mobilisé Vendée 

Nature Environnement et ses associations membres concernées par le projet. 

Un temps de formation spécifique sur le débat publique a ainsi été organisé en 

lien avec FNE Pays de la Loire, et des réunions inter-associatives ont permis de 

coordonner le suivi de son déroulement (réunions publiques et ateliers 

thématiques). 

 

http://www.vendee-nature-environnement.info/
mailto:fne.vne85@gmail.com
http://www.vendee-nature-environnement.info/
https://www.facebook.com/fne85
https://twiter.com/fne85
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VNE, Coorlit 85 et la LPO Vendée ont chacune élaboré un « cahier d’acteurs » dans  lequel elles ont 

formalisé leur approche du projet. 

 

Le site internet du débat public est archivé à cette adresse : http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eolienmer-

pyn/. On y trouve notamment le compte-rendu qu’en a donné la commission particulière, le bilan 

qu’en a dressé le président de la commission nationale et la décision du maître d’ouvrage de 

poursuivre son projet. 

 

Les limites de l’exercice et les insatisfactions qui en découlent ont été analysées : le manque 

d’informations et de données soumises au débat ; le fait que la Préfecture maritime ne soit pas en 

mesure d’indiquer les modalités des divers usages en mer une fois le parc construit ; le refus du maître 

d’ouvrage d’apporter des éléments économiques et financiers relatifs à son offre alors que le bilan 

coûts/bénéfices d’un projet est essentiel à son appréciation ; le fait que l’étude d’impact ne sera 

disponible que bien après la clôture du débat, alors que c’est l’un des seuls éléments dont le public 

aurait pu débattre, face à l’impossibilité d’apporter la moindre modification au projet, fortement 

déterminé par le cadre de l’appel d’offres à l’issue duquel le maître d’ouvrage a été désigné. 

 

Ces constats, que l’on retrouve également pour l’ensemble des projets du même type, ont conduit le 

président de la Commission nationale du Débat public à relever qu’ils remettent en cause  le principe 

même d’un débat public organisé à ce stade d’avancement d’un projet de parc éolien en mer « alors 

que tout est déjà fixé : le site précis, le nombre et les caractéristiques des éoliennes, ainsi que leur 

disposition à l’intérieur du parc. » 

 

Il en est résulté la proposition suivante : « Les  débats  publics  devront  désormais  être  lancés  par  

façade  sur  l’ensemble  des  zones  propices,  afin  de recueillir  l’avis  de  tous  les  acteurs…  avant  

de  lancer  les  appels  d’offres  sur  les  zones  qui  font  l’objet  d’une adhésion  suffisamment  large.  

La  mise  au  point  des  projets  lauréats  pourrait  alors  relever  d’une  procédure plus légère de 

concertation locale. » 

 

 A noter que s’agissant des études, VNE a proposé et obtenu, en lien avec FNE et FNE Pays de 

la Loire, que soit diligentée une expertise indépendante sur la question du bruit : « Synthèse 

des connaissances de la communautré scientifique sur l’impact acoustique des projets éoliens 

offshore sur la faune marine », C. Gervaise, L. Chauvaud, 2015, 76 p. 

 

 A noter également, la demande de VNE en fin de débat public que le maître d’ouvrage accepte 

de poursuivre la concertation sous l’égide d’un garant désigné par la Commission nationale du 

Débat public, n’a pas été retenue. 

 

Le projet a également fait l’objet de réunions de l’instance de concertation et de suivi mise en place 

par l’Etat. Cette concertation, interrompue le temps du débat public, a repris après sa conclusion. 

 

Le projet d’unité de méthanisation des Etablières à La Roche-sur-Yon 

 

VNE a été alertée par des riverains sur le projet Etabiogaz d’implantation d’unité de méthanisation 

agricole sur le site des Etablières à La Roche-sur-Yon. 

L’absence d’informations sur ce dossier, paramétré de telle sorte qu’il n’impliquait aucune procédure 

de consultation du public, a provoqué des réactions d’inquiétude, puis d’opoosition, de la part 

d’habitants des quartiers urbains proches du site d’implantation. Ces derniers ont organisé plusieurs 

réunions publiques au cours desquelles VNE est intervenue à la demande des organisateurs pour 

présenter la méthanisation, les procédures ICPE et développer toute l’importance qui s’attache, pour 

tout porteur de projet, à mettre en œuvre le plus en amont possible, une concertation ouverte avec les 

parties prenantes.  

VNE a également eu l’occasion d’insister sur cette question auprès du président de la Chamlbre 

d’agriculture lors d’un rendez-vous motivé par la montée en puissance de l’opposition. 

Après diverses évolutions techniques du dossier, ce dernier a finalement été abandonné. 

http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eolienmer-pyn/
http://cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eolienmer-pyn/
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Semaine sans pesticides 

En lien avec la LPO 85 et  Générations futures et à l’occasion de la Semaine sans pesticides, 

Vendée Nature Environnement a de nouveau réalisé, le samedi 28 mars 2015,  une animation 

au Carreau des Halles de La Roche-sur-Yon pour alerter sur les menaces que l’utilisation des 

pesticides fait peser sur la biodiversité.  

Cette action, conduite un jour de marché, a permis de toucher un public nombreux, avec 

lequel ont pu s’engager des échanges à la fois positifs et intéressants. 

 

Actions de formation 

 

17 avril 2015, La Roche-sur-Yon : formation associative au 

débat public (avec FNE Pays de la Loire). 

24 avril 2015, Orléans : Intervention lors de la journée de 

formation FNE sur les risques côtiers. 

18 juin 2015, La Roche-sur-Yon : journée Urbanisme, 

étalement urbain, artificialisation des espaces naturels et 

agricoles : quelles perspectives ? 

 

Enquêtes publiques 
  
Vendée Nature Environnement souhaite jouer son rôle auprès des collectivités et des services 

de l’Etat, en s’investissant notamment dans les principales enquêtes publiques de manière à 

contribuer à la prise en compte de l’intérêt général et des enjeux environnementaux.  

Vendée Nature Environnement est intervenue en déposant ses observations : 
 

- Sur les demandes de permis exclusifs  de recherches de substances minérales dans 

les fonds marins (GIE Granulats Nord-Gascogne et GIE Loire Grand Large), 

conjointement avec Coorlit85 ; 

 

- Sur les projets de Plan de prévention des risques littoraux de l’ïle de Noirmoutier, 

et du Bassin de la Baie de Bourgneuf, conjointement avec Coorlit85 ; 

 

- Sur le projet de Plan de prévention des risques littoraux du Bassin du Lay et du 

Bassin de la Sèvre Niortaise, conjointement acvec la Coordination pour la défense 

du Marais Poitevin ; 

 

- Sur le projet de Plan de prévention des risques littoraux de La Faute-sur-Mer ; 

 

- Sur le projet de parc éolien en mer de Saint-Nazaire (avec un collectif 

d’associations du mouvemet FNE) ; 

 

- Sur le Projet de Schéma régional de cohérence écologique. 
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Participation aux instances de concertation 

 

Vendée Nature Environnement a participé à diverses instances de concertation et réunions 

consultatives  

- Conférence des APNE du PNR du Marais Poitevin 

- Comité consultatif de la RNN de la Belle-Henriette 

- COPIL Natura 2000 de Rochebonne 

- Commissions locales de l’eau (CLE) des bassins Vie-Jaunay et Vendée ;  

- CDAC (commission départementale d’aménagement commercial) 

 

Communication / Publications  
 

Articles : 

- Ouest-France, 12 mars 2015 (concertation sur le projet éolien en mer) 

- Ouest-France, 10 juin 2015 : compte-rendu de la 1
ère

  réunion publique sur le 

projet Etabiogaz 

Audio-visuel : 

- RCF Vendée, 8 juin 2015, interview sur le projet Etabiogaz 

- TV Vendée, 6 juillet 2015 : interview sur l’abandon du projet d’autoroute A831 ;  

- FR3 Pays de la Loire, 5 juillet 2015, interview pour la clôture deu débat public du 

projet éolien en mer. 

 

Le blog de Vendée Nature Environnement (www.vendee-nature-environnement.info) a été 

ouvert en juin 2011. Il permet de publier informations, analyses, réactions et prises de 

positions relatives aux thèmes de travail de la fédération et de ses membres. En 2015, 19 

nouveaux billets ont été mis en ligne.  

Ce blog permet également d’établir un lien avec le public, certaines personnes pouvant par ce 

canal transmettre des informations, poser des questions, solliciter des avis, conseils ou 

interventions. 
 

Vendée Nature Environnement s’est également dotée d’un compte Twitter : @fne85, qui 

permet à la fois une veille informationnelle et de contribuer à faire connaître l’association et 

ses actions.  

 

En complément de ces outils, une page Facebook a été ouverte à la mi-août : 

facebook.com/fne85.  

 

La synergie blog/twitter/facebook vise à renforcer la diffusion et la mise en réseau 

d’informations soit émises directement par Vendée Nature Environnement, soit répercutées 

d’autres sources car en lien avec les thèmes d’action qui sont les siens. 

 

Publication : 

« Risques d’inondation et changements climatiques : vers une aggravation du risque ? », La 

Lettre Eau de FNE, n° 72. 

 

 

http://www.vendee-nature-environnement.info/
https://twitter/fne85
https://www.facebook.com/fne85
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Gouvernance interne 

 

Composition du conseil d’administration et du bureau (2015) 

 

 Yves le Quellec, président. 

 Anne-Marie Grimaud, secrétaire générale. 

 Christian Pacteau, trésorier. 

 Marie-Thérèse Beauchêne, administratrice. 

 François-Marie Pellerin, administrateur. 

 Frédéric Signoret, administrateur. 
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3. Bilan au 31/12/2015. 

  

Rapport financier 2015 
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1.Compte de résultat 2015 

CHARGES PRODUITS 

60 - Achat 595.14 70 - Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

645.56 
 

Prestations de service   74 - Subventions d'exploitations 900.00 

Achats matières et fournitures 236.58 Etat (préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

  

Autres fournitures   MEDDE/DREAL 900.00 

61 -  Services extérieurs 104.97     

Locations immobilières et 
mobilières 

      

Entetien et réparation       

Assurance 104.97     

Documentation      

Sous-traitance générale      

62 - Autres services extérieurs 1 056.40     

Rémunérations inermédiaires et 
honoraires 

 614.20 
 

    

Publicité, publication      

Déplacements, missions 431.60     

Services bancaires, frais postaux 10.60     

63 - Impôts et taxes 0.00     

Impôts et taxes sur rémunérations       

Autres impôts et taxes       

64 - Charges de personnel      

Rémunération des personnels       

Charges sociales       

Autres charges de personnel       

65 - Autres charges de gestion 
courante 

267.40 75 - Autres produits de gestion 
courante 

540.00 

66 - Charges financières  Dont cotisations, dons manuels ou 
legs 

540.00 

67 - Charges exceptionnelles  76 - Produits financiers 0.00 

68 - Dotation aux 
amortissements 

 78 - Reprises sur 
amortissements et provisions 

  

TOTAL DES CHARGES 2 023.91 TOTAL DES PRODUITS 1 185.56 

Résultat d'exploitation    - 838.35 

.. /… 
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2. Contributions volontaires en nature  
 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86 - Emploi des contributions 
volontaires en nature 

2 325.00 87 - Contributions volontaires 
en nature 

2 325.00 

Secours en nature 
 

Bénévolat 1 576.00 

Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

749.00 Prestations en nature 749.00 

Personnel bénévole 1 576.00 Dons en nature 
 

 
Les contributions volontaires correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes 

ainsi que de biens meubles (matériel, véhicules, etc.). 

Le temps de personnel bénévole, valorisé sur la base du SMIC, a été mobilisé essentiellement sur les 

commissions, concertations et interventions diverses auxquelles l’association a participé ; soit au total plus 

de 163 heures sur l’année civile (hors temps consacré aux déplacements).. 

Les prestations correspondent aux frais d’utilisation de véhicule personnel engagés pour le compte de 

l’association et abandonnés à celle-ci en tant que dons
1
. 

 

 

3. Bilan au 31/12/2015 
 

BILAN AU 31/12/2014 

ACTIF PASSIF 

ACTIF IMMOBILISE FONDS ASSOCIATIF ET RESERVES 

 Réserves :                                      4 868.47 

 Résultat de l’exercice :                  -838.35 

TOTAL I :                                      0.00 TOTAL I :                                    4 030.12 

ACTIF CIRCULANT  

Disponibilités (banque) :           4 030.12  

TOTAL II :                              4 030.12  

 FONDS DEDIES 

 Sur subvention de fonctionnement        0.00 

 TOTAL III :                                        0.00 

COMPTES REGULARISATION ACTIF COMPTES REGULARISATION PASSIF 

Charges constatées d’avance            0.00 Produits constatés d’avance                  0.00 

TOTAL III :                                    0.00 TOTAL IV :                                         0.00 

TOTAL ACTIF :                     4 030.12 TOTAL PASSIF :                        4 030.12 

 

 

                                                           
1
 Sur la base d’un coût forfaitaire de 0.306 €/km. 


